
A  la  Prévalaye  des  aménagements,  concernant  la  future  voie  des  rivages,  sortent  de 
terre.  Elle  s’inscrit dans le vaste projet  Vallée de Vilaine. Ces opérations coûteuses ne 
correspondent pas aux attentes des usagers.

Des  associations  et  collectifs  de  préservation  de  l’environnement,  de  promotion  du 
développement durable, de pratiques telles que le vélo ou la multi-glisse (roller, skate,  
…), font savoir leur désapprobation.

Elles déplorent:
- l’aménagement d’une piste active, «en dur», qui défigure l’ allée cavalière, patrimoine historique. Ceci 
se  faisant  au  mépris   d'espèces  protégées  (nombreuses  espèces  d'amphibiens,  notamment  les 
salamandres),  qui empruntent ici  un corridor pour atteindre, en bordures,  deux mares contigües de 
reproduction ;
-  la  cohabitation  des  usages  (à  pied,  à  vélo,  en  trottinette,  …)  sur  cette  piste  qui  se  révélera 
accidentogène . 
- sa largeur trop étroite pour la pratique du roller, et pour l’accessibilité des personnes handicapées en 
fauteuil ;
- la construction d’un parc multi-activités où aboutira la piste, auquel seront intégrés un mini skatepark,  
un semblant de mur d’escalade et un practice de basket, et qui ne servira sans doute que l’été,car très 
éloigné du centre-ville ;
- l’absence d’information près des associations de vélos et sportives ;
- l’absence d’un avis demandé au conseil local de la biodiversité ;
-  l’absence de consultation citoyenne ;
- cette  vision paysagère qui met la nature au service d’ aménagements urbains.

Enfin  elles  pointent  le  manque de  vision  claire  et  globale  des  déplacements  sur  le  territoire  de  la 
Prévalaye et aux alentours, réfléchie en amont avec les divers acteurs et associations. Une collaboration  
de tous eut été nécessaire à une bonne définition des usages  , et à une affectation du budget à des 
projets satisfaisants.

La  voie  verte  V2 passe  par  le  chemin  de  halage.  Sa  réfection  est  mauvaise.  Son  revêtement  non 
compacté la rend dangereuse pour le vélo, alors qu’elle figure au schéma national des véloroutes. Bien 
qu’étant de la compétence régionale, il est nécessaire d’en tenir compte.

Les Ami-e-s de la Prévalaye ont tenu une réunion ouverte le 8 novembre, interpellés par des habitants 
de Cleunay. Ceux-ci ont exprimé leur colère et leurs inquiétudes. Certains ont manifesté leur volonté de 
se mobiliser et d’agir.

Signataires:
les ami-e-s  de la Prevalaye
(https://asso-uneprevalayedesirable.jimdo.com/ ), AF3V, 
Bretagne Vivante, LPO, ridelikeshare Rennes, collectif RAS 
(skateàRennes, FreeRider), AF3V, Rayons d’Action 

           


